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 L’article 24 de la proposition porte sur le système de notification par l’intermédiaire 
de Safety Gate de produits présentant un risque. Dans ce contexte, le CEPD rappelle 
qu’en cas de violation de données impliquant des données à caractère personnel, 
l’obligation de notification prévue à l’article 33 du RGPD13 doit être respectée et, en 
cas de besoin, les responsables du traitement doivent notifier la violation à l’autorité 
de contrôle compétente. 
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